
 

 
 

 

 

 

    

 

 

CHALLENGE « AVENIRS » 3 
 

 

Dimanche 26 Avril 2020 – BERNAY 

 

Ouverture du bassin : 14 h 00 – Début des épreuves 14 h 45 

 

CATEGORIES :  Filles10 ans et moins ( nées en 2010 et après) 

   Garçons 11 ans et moins (nés en 2009 et après) 

 

Ce challenge permet aux nageuses et nageurs de la catégorie Avenirs de s’engager en compétition sans 

Pass’Compétition. Toute autre compétition exigera de chaque nageur d’être en possession de ce troisième 

volet de l’ENF. Pas de notion de performance, le jury sera constitué d’évaluateurs, assistants évaluateurs 

et officiels A (sans obligation d’être évaluateurs ENF3 pour ces derniers).   

 

Ce challenge n’est évidemment pas interdit aux nageuses et nageurs titulaires du pass’compétition ! En 

cas de grand nombre d’engagés, la priorité sera donnée aux nageurs préparant le Pass’Compétition (la 

compétition ne devant pas excéder 2 h 30 (échauffement compris) 

 

Chaque nageur devra prendre une licence Compétiteur ou Natation pour tous pour s’inscrire à ce 

challenge.. Les nageurs ne seront pas obligés de posséder le Sauv’Nage et le Pass’Sports de l’Eau, mais 

seuls les nageurs possédant ces deux volets pourront prétendre obtenir le Pass’Compétition dès qu’ils 

auront validé 5 épreuves. 

 

PROGRAMME :  

 

 50 M BRASSE- NL  Dames & Messieurs 

 25 M DOS  Dames & Messieurs 

 100 M NL Dames & Messieurs 

 50 M Dos-Brasse Dames & Messieurs 

 25 M BRASSE Dames & Messieurs 

 

Chaque nageur pourra effectuer trois épreuves au maximum  

Les Pass’Compétition seront délivrés au cours de la semaine suivant la fin de chaque période. (26 avril & 

19 juillet 2020)  

 

FRAIS D’ENGAGEMENT :  

 S’agissant d’une compétition dans le but d’obtenir le Pass’Compétition, il n’y aura pas de frais 

d’engagement ni de récompense.  

 

ENGAGEMENTS :  Sur EXTRANAT, pour le Lundi 20 Avril 2020, dernier délai. 

 

IMPORTANT :  La combi, c’est pas permis ! le port de la combinaison sera interdit à la 

catégorie « Avenirs » pour toutes les compétitions départementales et régionales. 

Asus
Texte surligné 


